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Un nouveau Fonds carbone a été lancé

pour appuyer les communautés pauvres 

en application du Protocole de Kyoto
Washington, le 15 juillet 2003 — Les communautés pauvres des pays en développement profiteront du Fonds carbone pour l’aide au développement de proximité (Fonds carbone) qui est devenu opérationnel aujourd’hui. La Banque mondiale, qui a mis au point ce fonds novateur en collaboration avec le Secrétariat de la Convention sur les changements climatiques des Nations Unies et l’Association internationale pour l’échange de droits d’émission (IETA), a annoncé l’engagement d’un montant de 35 milliards de dollars par des participants du secteur public et du secteur privé ; ce montant s’inscrit dans le cadre d’une enveloppe de financement de 100 milliards de dollars.


Le Fonds carbone fournira un appui financier à de petits projets de réduction des émissions de gaz à effet de serre menés dans les pays les moins développés et dans des communautés pauvres des pays en développement. Les communautés les plus déshéritées bénéficieront de l’apport de financements en dollars au titre du développement, et les participants au Fonds recevront des crédits de réductions des émissions de carbone.


Le Fonds carbone appuiera des initiatives présentant des avantages notables et quantifiables au plan du développement de proximité dans des domaines tels que les énergies renouvelables, l’utilisation rationnelle de l’énergie et la conversion de déchets solides en énergie. À ce jour, le Fonds a reçu des contributions des gouvernements du Canada, de l’Italie et des Pays-Bas, de sociétés japonaises comme Daiwa Securities SMBC, Idemitsu Kosan, Nippon Oil et Okinawa Electric, d’une société allemande, BASF, et d’une société espagnole, ENDESA. Un certain nombre d’autres sociétés et gouvernements devraient annoncer leur participation au cours des semaines à venir.


« L’Italie se félicite de pouvoir collaborer avec la Banque mondiale et d’autres participants à ce partenariat novateur » a noté M. Corrado Clini, directeur général du ministère italien de l’environnement et de l’aménagement de territoire. « L’Italie pourra ainsi réduire le coût des engagements qu’elle a pris dans le cadre de Kyoto tout en aidant à promouvoir la protection de l’environnement mondial. »


Le Fonds carbone est un effort tout à fait innovant qui met l’accent sur les petits projets de portée locale réalisés dans les pays les moins développés et les communautés pauvres des pays en développement par l’intermédiaire du Mécanisme de développement propre (CDM) issu du Protocole de Kyoto, c’est-à-dire l’accord conclu en 1997 en vue de limiter les émissions de gaz à effet de serre qui ont un impact sur le climat. Ce mécanisme de flexibilité du Protocole permet aux pays de l’OCDE d’honorer une partie des engagements qu’ils ont pris de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre par le biais de projets réalisés dans le monde en développement.

« La menace que font peser les changements climatiques sur les populations qui s’efforcent de sortir de la pauvreté préoccupe particulièrement la Banque mondiale » a expliqué Ian Johnson, Vice-président du Bureau de la Banque mondiale pour un développement durable. « Le paiement de services environnementaux par l’intermédiaire de fonds novateurs comme le Fonds carbone ouvre de nouvelles possibilités de promouvoir un développement respectueux de l’environnement. Nous sommes en train de prouver que les efforts déployés pour résoudre des problèmes mondiaux comme le changement climatique peuvent avoir de profonds effets positifs au niveau des communautés. »

Les enjeux sont importants. Le Fonds carbone pour l’aide au développement de proximité pourrait être le meilleur, sinon le seul, moyen pour certains des pays les plus pauvres de tirer un avantage quelconque du Protocole de Kyoto. Les récents travaux consacrés au marché du carbone par la Banque mondiale montre que si le volume des opérations sur le marché des émissions de carbone a plus que doublé au cours de l’année écoulée, 13 % seulement des investissements privés directs axés sur la réduction des émissions de carbone ont visé des pays en développement, au nombre desquels ne figurent d’ailleurs aucun des pays les moins développés.


« Ce sont des pays comme le mien qui souffriront le plus des changements climatiques ; or ce sont ces même pays qui, jusqu’à présent, sont laissés pour compte par le marché du carbone », a expliqué Emily Ojoo Massawa, qui coordonne les activités habilitantes se rapportant aux changements climatiques au National Environment Management Authority du Kenya. « Nous avons là une occasion extraordinaire non seulement de réduire les émissions de carbone mais aussi d’utiliser les transactions sur réductions d’émissions comme nouvel outil de développement. Le Fonds carbone permettra de faire le lien entre les investisseurs privés et les projets de développement de proximité de manière à ce que les avantages du protocole de Kyoto profitent équitablement à tous, y compris aux plus pauvres des pauvres. »

Le Fonds carbone pourrait financer un projet en Mongolie visant à moderniser 40 chaudières utilisées en base dans 40 centrales de chauffage alimentées au charbon situées dans la région de la capitale, Oulan-Bator. La température annuelle moyenne y étant de l’ordre de 0 °C, la capitale de la Mongolie survit grâce à son système de chauffage. Toutefois, les centrales sont inefficaces, elles polluent fortement un air qui peut stagner pendant plusieurs semaines au-dessus de cette zone urbaine entourée de montagnes, et elles font payer un lourd tribut économique et sanitaire à la population. Ce projet du Fonds carbone, qui ne fait appel qu’à des moyens de faible technicité pour moderniser les centrales, permettrait de réduire dans une mesure considérable les énormes déperditions d’énergie et d’eau du système de chauffage et, partant, de réduire de 30 % la consommation annuelle de charbon et de 28 000 tonnes les émissions de gaz carbonique. L’économie locale bénéficierait de ce projet parce que tous les matériaux nécessaires aux améliorations prévues viendraient de Mongolie.

Un autre projet, au Kenya, permettrait de réduire les émissions de gaz carbonique et d’accroître les revenus des théiculteurs en remplaçant le diesel utilisé comme combustible dans le processus de séchage du thé par de l’énergie de la biomasse. Environ 80 millions de litres de diesel pourraient être remplacés, chaque année, par des combustibles ligneux, ce qui aurait pour effet d’accroître les bénéfices des planteurs en réduisant de 66 % par an leur facture énergétique et d’éviter que l’équivalent de 240 000 tonnes de gaz carbonique par an ne soit déchargé dans l’atmosphère.


En passant par des intermédiaires locaux tels que des institutions financières, des institutions de microcrédit, des coopératives et des ONG, et en appliquant des procédures rationnelles compatibles avec les projets de petite taille envisagés à Kyoto, le Fonds carbone s’efforcera de réduire le coût de transactions et les risques associés à l’exécution de tels projets.


Pour les sociétés et les pays qui y participent, le Fonds carbone est le moyen de replacer dans un contexte humain les transactions sur réductions d’émissions en conjuguant ces dernières et le développement. Eggert Voscherau, Vice-président du Conseil d’administration et Directeur des relations industrielles de BASF explique l’engagement de sa société envers le Fonds en ces termes : « en participant au Fonds carbone, nous voulons conforter notre position en faveur d’un développement durable et des mécanismes issus du Protocole de Kyoto. Ce faisant, nous pouvons également contribuer à améliorer les conditions de vie des habitants de certaines des régions les plus déshéritées du monde ».


Pour les participants, ce nouveau Fonds présente des avantages uniques. Alors que « les règles du jeu » n’ont pas encore été définies, tous les projets du Fonds carbone seront mis au point selon les procédures applicables aux petits projets entrepris dans le cadre du mécanisme de développement durable qui, elles, sont déjà bien établies. Les réductions d’émissions de carbone ainsi produites seront parmi les plus intéressantes sur le marché du carbone. On compte que les unités de réduction d’émissions acquises par le biais du Fonds carbone deviendront la devise forte du marché du carbone car celui-ci accueille de manière très favorable les réductions d’émissions certifiées qui présentent en sus des avantages au plan du développement. Ces réductions seront transférables d’un régime réglementaire à un autre, y compris ceux qui ont été établis par le Protocole de Kyoto, par l’Union européenne, le Canada et le Japon. Pour cette raison, elles seront toujours les plus demandées.


Les activités relatives aux transactions sur réductions d’émissions revêtent un caractère encore plus impératif car il est de plus en plus évident que la planète se réchauffe sensiblement et que des changements climatiques sont inévitables. Ces changements, ainsi que les perturbations des conditions météorologiques qui les accompagnent, par suite de l’effet de serre généré par la charge atmosphérique en gaz à effet de serre (gaz carbonique, méthane, etc.), pourraient avoir des effets destructeurs, notamment dans de vastes parties du monde en développement.
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ANNEXE 1:

Le Protocole de Kyoto et le Mécanisme de développement propre (CDM)

Le Protocole de Kyoto, accord international conclu en 1997 dans le but de lutter contre l’évolution climatique, fournit une opportunité sans précédent aux pays de l’OCDE de réduire les émissions de gaz à effet de serre tout en aidant les pays en développement et les économies en transition à investir dans des technologies et des infrastructures moins préjudiciables au climat. Le mécanisme de développement propre (CDM) qui est issu du Protocole, et les activités conjointes (JI) offrent une certaine flexibilité aux pays industrialisés qui se sont engagés, dans le cadre du Protocole, à ramener leurs émissions de gaz à effet de serre à des niveaux inférieurs de 5,2 % à ceux de 1990 d’ici 2010. Ce faisant, le Protocole fournit une incitation sans précédent à ceux qui cherchent à générer des réductions d’émissions à moindre coût en leur permettant de mobiliser des capitaux privés et des technologies propres appartenant à des intérêts privés dans le but de transférer les opérations du Nord au Sud.
ANNEXE 2: 

Les opérations de financement des transactions sur réductions d’émissions

L’expression  « financement des opérations sur réduction d’émissions » recouvre de manière générale les financements accordés dans le but d’acquérir des unités de réduction d’émissions de gaz à effet de serre pour compenser les émissions dans les pays de l’OCDE. Les montants engagés à ce titre augmentent rapidement depuis les premières opérations qui remontent à moins de sept ans. Le marché mondial des réductions d’émission de gaz à effet de serre porte sur un volume estimatif cumulé équivalent à 200 millions de tonnes de gaz carbonique depuis son lancement en 1996. Le volume des réductions généré en 2002 seulement a atteint près de 70 millions de tonnes. Les volumes devraient continuer de s’accroître parallèlement aux efforts déployés par les pays qui ont déjà ratifié le Protocole de Kyoto pour honorer leurs engagements et à la mise en place de marchés nationaux et régionaux des réductions d’émissions, en particulier au Canada et dans l’Union européenne (où les opérations commenceront officiellement en 2005 ).
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